
PRÉFET DES DEUX-SÈVRES 

FICHE RECOMMANDATIONS Alerte Ozone

Procédure d’alerte
(arrêté préfectoral du 6 mai 2015)

----------------
Pollution atmosphérique à l’ozone (O3)

Au regard des informations transmises par ATMO Poitou-Charentes concernant la pollution atmosphérique à
l’ozone, le préfet diffuse ainsi des recommandations sanitaires pour les populations vulnérables et sensibles et
active des recommandations de réduction des émissions par secteur d’activité. 

Cette procédure est active sur l’ensemble du département des Deux-Sèvres jusqu’à nouvel ordre.

1) LES RECOMMANDATIONS SANITAIRES :

La  pollution  atmosphérique  peut  être  à  l’origine  de  la  survenue  de  symptômes  respiratoires  (toux,
essoufflement, majoration des crises d’asthme, etc.), d’irritations des yeux et de la gorge, mais peut aussi avoir
des effets sur le système cardio-vasculaire. Les populations vulnérables et sensibles décrites ci-dessous sont
particulièrement concernées.

Populations cibles des messages Messages sanitaires

Populations vulnérables     :
Femmes  enceintes,  nourrissons  et  jeunes  enfants,
personnes de plus de 65 ans, personnes souffrant de
pathologies  cardio-vasculaires,  insuffisants  car-
diaques ou respiratoires, personnes asthmatiques.

et

Populations sensibles   :
Personnes se reconnaissant comme sensibles lors des
pics  de  pollution  et/ou  dont  les  symptômes  appa-
raissent ou sont amplifiés lors des pics (par exemple:
personnes diabétiques, personnes immunodéprimées,
personnes souffrant d’affections neurologiques ou à
risque cardiaque, respiratoire, infectieux). 

Évitez les sorties durant l’après-midi. 

Évitez les activités physiques et sportives intenses (dont
les compétitions) en plein air; celles peu intenses, à l’in-
térieur peuvent être maintenues. 

En cas de gêne respiratoire ou cardiaque (par exemple :
essoufflement, sifflements, palpitations) :

• prenez  conseil  auprès  de  votre  pharmacien  ou
consultez votre médecin ;

• privilégiez des sorties plus brèves et  celles qui
demandent le moins d’effort ;

• prenez conseil auprès de votre médecin pour sa-
voir si votre traitement médical doit être adapté
le cas échéant.

Population générale 

Réduisez  les  activités  physiques  et  sportives  intenses
(dont les compétitions) 
Les  activités  physiques  et  sportives  intenses  (dont  les
compétitions) à l’intérieur peuvent être maintenues 

En cas de gêne respiratoire ou cardiaque (par exemple :
essoufflement,  sifflements,  palpitations) prenez  conseil
auprès de votre pharmacien ou consultez votre médecin.



2) LES RECOMMANDATIONS COMPORTEMENTALES À L’ENSEMBLE DE LA POPULATION :

Le préfet recommande :

1) Secteur des transports

• de développer des pratiques de mobilité relatives à l’acheminement le moins polluant possible des per-
sonnes durant l’épisode de pollution : co-voiturage, utilisation de transports en commun, adaptation des
horaires de travail, télétravail pendant la durée de l’épisode de pollution 

• aux autorités organisatrices de transports de faciliter ou de faire faciliter l’utilisation des parkings-relais
de manière à favoriser l’utilisation des systèmes de transports en commun aux entrées d’agglomération

• de sensibiliser le public aux effets négatifs sur la consommation et les émissions de polluants de la
conduite « agressive » des véhicules ainsi qu’à l’intérêt d’une maintenance du véhicule 

• de diminuer temporairement de 20 km/h les vitesses par rapport aux vitesses maximales autorisées sur
les voiries non-urbaines sur le département sans toutefois descendre en dessous de 70km/h 

• aux collectivités territoriales compétentes, de rendre temporairement gratuit le stationnement résiden-
tiel. 

• aux autorités organisatrices de transports, de pratiquer ou de faire pratiquer des tarifs plus attractifs
pour l’usage des transports les moins polluants (vélo, véhicules électriques, transports en commun,…)

2) Secteur résidentiel et tertiaire

• de reporter l’utilisation de barbecue à combustible solide (bois, charbon, charbon de bois) à la fin de
l’épisode de pollution,

• déconseiller, lors de travaux d’entretien ou de nettoyage effectués par la population ou les collectivités
locales, d’utiliser des outils non électriques (tondeuses, taille-haie…) ainsi que d’utiliser des produits à
base de solvants organiques (white-spirit,  peinture,  vernis décoratifs,  produits  de retouche automo-
bile…) 

3) Secteur agricole   et   forestier

• de décaler dans le temps les épandages de fertilisants minéraux et organiques ainsi que les travaux du
sol,  sans  préjudice du calendrier  d’interdiction d’épandage pris  en application de la  directive « ni-
trates » 91/676/CEE »

4) Secteur industriel

• mettre en œuvre des dispositions de nature à réduire les rejets atmosphériques, sur la base des plans
d’actions en cas d’épisodes de pollution de l’air, lorsqu’ils existent. Cette recommandation ne concerne
pas les installations de production d'électricité en situation d’impérieuse nécessité de maintenir l’ap-
provisionnement énergétique de façon à ne pas compromettre la sûreté du réseau électrique

• reporter le démarrage d’unités à l’arrêt émettrices de particules à la fin de l’épisode de pollution 

• mettre en fonctionnement les systèmes de dépollution renforcés, lorsqu’ils sont prévus, pendant la du-
rée de l’épisode de pollution.



Pour en savoir plus sur :

les niveaux de pollution et l’ensemble des recommandations : 
http://www.atmo-poitou-charentes.org/

la procédure d'inforamtion et de recommandation :
http://www.deux-sevres.gouv.fr (rubrique politiques publiques/sécurité des biens et des

personnes/santé et protection sanitaires/pollution atmosphériques)

les messages sanitaires :
http://www.sante.gouv.fr/pollution-de-l-air-recommandations-sanitaires.html (site du ministère chargé

de la santé)
http://www.ars.poitou-charentes.sante.fr/La-qualite-de-l-air.116543.0.html (site de l’ARS Poitou-

Charentes)

http://www.ars.poitou-charentes.sante.fr/La-qualite-de-l-air.116543.0.html
http://www.sante.gouv.fr/pollution-de-l-air-recommandations-sanitaires.html
http://www.deux-sevres.gouv.fr/
http://www.atmo-poitou-charentes.org/
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